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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Le préavis qui vous est soumis concerne des travaux dans deux zones distinctes (voir 
plan annexé) :  


- La partie de la route d'Arnier comprise entre le chemin de Chatruffe et le chemin du 
Courtillet. 


Dans ce secteur et dans le cadre de l'entretien du réseau d'évacuation des eaux, le 
remplacement d'un tronçon de collecteur d'eaux claires est à réaliser ainsi qu’un 
bouclage sur le réseau d'eau potable et de défense incendie. 


- La partie supérieure du sentier de l’Epine. 


Dans cette zone, un bouclage du réseau d'eau potable et de défense incendie sera 
réalisé. 


2. Collecteur d'eaux claires 
Dans le cadre de l'établissement du Plan général d'évacuation des eaux (PGEE), terminé 
en novembre 2004, tous les collecteurs existants ont fait l'objet d'un contrôle visuel. Celui-
ci avait pour but d'établir un inventaire exhaustif de l'état de notre réseau d'évacuation des 
eaux. L'état des canalisations a fait l'objet d'un classement en 5 degrés auxquels sont liés 
des critères d'appréciation ainsi que des mesures à prendre. Le tronçon de collecteur de 
la route d'Arnier entre le chemin de Chatruffe et le chemin du Courtillet a été classé en 
degré 3 / 4 à savoir de « mauvais état » à « très mauvais état ». Ce collecteur en tuyau de 
ciment d'un diamètre de 30 cm comporte de nombreux et importants dépôts de calcaire 
qui entravent fortement l'écoulement. Dans le rapport technique du PGEE, les mesures 
de réfection sont qualifiées d'urgentes et devraient être effectuées dans les deux ans. 


Habituellement, les travaux d'entretien sur de tels collecteurs consistent en un fraisage 
des parois ainsi que des interventions ponctuelles depuis la surface pour éliminer les 
autres défauts tels que fissures ou ruptures des tuyaux. Le collecteur existant présente un 
léger sous dimensionnement hydraulique ainsi que des défauts qui nécessitent de 
nombreuses interventions depuis la surface. De plus, considérant qu'il évacue les eaux 
claires du bas de la route de la Louche qui voit s'ériger de nouvelles constructions, il nous 
paraît plus approprié d'envisager le remplacement complet de cette canalisation. En 
outre, un trottoir a été réalisé en 2001 sur le collecteur existant. 


3. Réseau d'eau potable 
Dans le Plan directeur de distribution de l'eau (PDDE), un bouclage du réseau est prévu 
entre le chemin de Chatruffe et le quartier d'Arnier. 


Une conduite en polyéthylène d'un diamètre de 160 mm, réalisée dans le cadre des 
travaux de construction du quartier d’Arnier, est en attente le long de la route d'Arnier. 


Les quatre bâtiments du quartier d’Arnier longeant le chemin du Courtillet, sont alimentés 
par le réservoir de la Métraude avec une pression réduite. Cette réduction de pression est 
obtenue au niveau du réservoir du village par des réducteurs, (vannes Clayton) avec une 
pression nominale de 5.5 bars. Le chemin de Chatruffe ainsi que le sentier de l'Epine sont 
alimentés par le réservoir de la Métraude sans réduction de pression. Afin d'avoir un 
équilibre des pressions, ce bouclage sera équipé d'un réducteur similaire à ceux du 
réservoir du village, au niveau du Chemin de Chatruffe.  


Cette réalisation amènera un surplus de sécurité, notamment dans la défense incendie, 
pour le secteur alimenté par le régime de pression « Métraude réduit ». 
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Actuellement une colonne en fonte d'un diamètre de 125 mm se trouve dans le sentier de 
l'Epine. Elle alimente deux bornes hydrantes à proximité de l'autoroute. Un 
embranchement, également en fonte d'un diamètre de 125 mm, part du sentier de l'Epine 
pour alimenter le bâtiment des services extérieurs ainsi qu'une borne hydrante à proximité 
de celui-ci. 
La branche actuelle dans le sentier de l'Epine ne dispose pas de raccordements 
suffisants pour permettre un renouvellement de l'eau au même rythme que dans le reste 
du réseau. Afin de pallier à cet inconvénient et en anticipation sur les constructions 
possibles sur la parcelle en zone artisanale entre le sentier de l’Epine et le bâtiment des 
services extérieurs, une liaison sera réalisée entre le bâtiment des services extérieurs et 
la colonne projetée sur la route d'Arnier. Cette réalisation aura également l'avantage de 
réaliser un bouclage du secteur Arnier – Epine – Autoroute. 
La seconde borne hydrante qui se trouve du côté aval des voies de l’autoroute se trouve 
en bout de colonne. Pour des questions de salubrité, nous sommes amenés à venir 
purger, de façon régulière, l’élément de conduite dans lequel l’eau ne se renouvelle pas. 
Dans le but de ne plus avoir de problème et également de pouvoir alimenter les parcelles 
constructibles situées entre le chemin du Courtillet et l’autoroute, la conduite sera 
prolongée de la borne hydrante citée ci-dessus à la colonne qui se trouve au-dessus du 
carrefour Courtillet – Corbaz – Epine. 
Une nouvelle borne hydrante sera placée près du carrefour cité ci-dessus pour améliorer 
la défense incendie dans ce secteur. 


4. Description des travaux 
Le collecteur d'eaux claires existant est situé sous le trottoir route d’Arnier où se trouvent 
également des câbles du service de l'électricité. Le remplacement de ce collecteur au 
même emplacement, ainsi que la fouille pour la colonne d'eau potable, nous amène 
inévitablement à augmenter le niveau de difficulté. De plus, nous devrions reconstruire le 
trottoir ce qui renchérit encore le coût des travaux. Considérant également que le 
cheminement, en sécurité, des piétons doit être garanti pendant la durée des travaux, il 
nous est apparu logique d'envisager un nouveau tracé pour ces canalisations. 
Le collecteur d'eaux claires sera réalisé à l'aide d'un tuyau en polyéthylène d'un diamètre 
de 315 mm. Ce type de matériau, de plus en plus utilisé pour les canalisations sur notre 
commune, permet d'absorber sans dégâts d'éventuels mouvements de terrain. A la 
hauteur du chemin du Courtillet, une chambre déversoir permettra de diriger l'essentiel du 
débit sur la Paudèze via le collecteur et l'exutoire existants (le tracé de cette branche du 
collecteur située sous le viaduc devra être légèrement déplacé). Le surplus du débit qui 
ne pourrait être évacué vers la Paudèze sera dirigé dans la partie inférieure du collecteur 
d'eaux claires de la route d'Arnier. Ce déversoir est appelé à fonctionner en situation 
exceptionnelle. 
Le collecteur ainsi que la colonne d'eau potable seront positionnés sur le côté Paudèze 
de la route d'Arnier. Une traversée de chaussée sera réalisée au carrefour Arnier / 
Chatruffe ainsi qu'au-dessous du chemin du Courtillet à la hauteur du chemin de desserte 
intérieure du quartier d'Arnier. 
La colonne d'eau potable, réalisée en polyéthylène d'un diamètre de 160 mm, sera posée 
dans la même fouille que le collecteur d'eaux claires. A la jonction avec la colonne du 
chemin de Chatruffe, un réducteur de pression sera mis en place. La liaison entre le 
bâtiment des services extérieurs et la route d'Arnier sera également réalisée en 
polyéthylène d'un diamètre de 160 mm. Pour mémoire, ces diamètres sont exigés pour la 
défense incendie. 
Les travaux réalisés permettront également d'aménager le bord de chaussée entre le 
chemin de Chatruffe et le chemin du Courtillet. 
Pour la partie des travaux de prolongation de la colonne d’eau comprise entre l’autoroute 
et le sentier de l’Epine, dans sa partie inférieure, celle-ci sera réalisée de façon similaire à 
celle de la colonne d’eau de la route d’Arnier.  
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Les restrictions de circulation seront gérées par des feux et l’emprise sur le domaine 
routier sera limitée au maximum. 
Le suivi de cette réalisation sera fait par un bureau d’ingénieurs civils spécialisé. Un 
bureau d’ingénieurs géotechniciens sera mandaté pour le contrôle des travaux de fouilles 
et un bureau de géomètres effectuera le relevé des canalisations pour l’intégration de ces 
données dans le système d’information du groupement de Pully (SIGIP). 
Les travaux seront exécutés dès l’approbation du Conseil communal en respectant le 
délai référendaire de 20 jours. Le chantier commencera début juillet 2006 pour une durée 
de 3 mois avec une interruption de 15 jours au début du mois d’août (vacances dans le 
secteur du bâtiment). 


5. Procédure 
Les travaux projetés ont fait l'objet d'une mise à l'enquête du 17 mars 2006 au 18 avril 
2006 selon la Loi sur la protection des eaux contre la pollution (LPE) du 17 septembre 
1974, la Loi sur la distribution de l’eau (LDE) du 30 novembre 1964 et la Loi sur les routes 
(LR) du 10 décembre 1991. 


Cette mise à l’enquête n’a fait l’objet d’aucune remarque ni opposition. 


6. Servitudes 
Le tracé du collecteur "exutoire Paudèze", sous le viaduc de l’autoroute, sera 
partiellement modifié. La servitude y relative devra être adaptée. 


Le bouclage d’eau potable, en aval de l’autoroute, traversera la parcelle communale 
privée N° 347. Une servitude devra être inscrite. 


7. Demande de crédit 
Route d'Arnier
Frais de mise à l'enquête 708.80
Frais de notaire pour les servitudes 2'500.00
Honoraires d'ingénieurs géotechniciens 1'600.00
Honoraires du géomètre et création de servitudes 5'390.35
Honoraires d'ingénieurs 31'500.00
Génie civil 179'856.20
Vanne coupe pression 5'576.20
Appareillage eau potable 34'225.95


261'357.50
Sentier de l'Epine
Honoraires d'ingénieurs géotechniciens 640.00
Honoraires du géomètre et création de servitudes 2'156.15
Honoraires d'ingénieurs 11'300.00
Génie civil  56'300.00
Appareillage eau potable 22'246.85


92'643.00


Divers et imprévus 10% 35'400.05
Montant HT 389'400.55


TVA 7.60% 29'594.45
Montant TTC 418'995.00
Arrondi à 420'000.00  


8. Financement et Amortissement 
 Au plan triennal d’investissements 2006-2008, c’est un montant de Fr. 250'000.-- qui est 


prévu en 2006 pour le remplacement du collecteur. 
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8.1 Le crédit de Fr. 420'000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


 


A. Collecteur Fr. 185’000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 
« Réseau d’égouts » 


B. Eau potable Fr. 235'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


8.2 Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 20 ans 
au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par amortissement 
supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour construction et entretien 
réseau égouts et Step » le permet. 


8.3 Le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités égales en 20 ans au 
maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00. 


8.4 Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
n° 9170.38 « Assainissement et SI (Arnier-Courtillet-Chatruffe-Louche) » qui fonctionne 
comme compte collectif « travaux ». La ventilation des dépenses se fera au bouclement 
dudit préavis et seront comptabilisées dans les comptes respectifs. 


 
9. Subvention 


La pose de nouvelles conduites d'eau potable et la pose de bornes hydrantes font l'objet, 
en général, d'une subvention de l'ECA. Pour ce faire, le bureau d’ingénieurs transmettra 
une demande à cet établissement. En cas d’accord de l’ECA, le montant attribué sera 
porté en diminution du coût des travaux « eau potable ». 
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10. Conclusions 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°07/2006 du 2 mars 2006,  
• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 420’000.--, destiné à financer les travaux de 


changement du collecteur d’eaux claires ainsi que la création d’une conduite d’eau potable, 
subventions éventuelles à déduire.  


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
 


A. Collecteur Fr. 185’000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 
« Réseau d’égouts » 


B. Eau potable Fr. 235'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


3. de prendre acte que le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités 
égales en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau d’égouts et Step » le permet. 


4. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités 
égales en 20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
n° 811.3312.00. 


 
 
 Le Municipal des travaux 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 24 avril 2006. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
Annexes :  Plan des zones sur lesquelles vont se dérouler les travaux 
 Schématisation des travaux sur le réseau d’eau potable 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS MUNICIPAL NO 7/2006 


 
DEMANDE DE CREDIT POUR 


 
Assainissement et SI (Arnier – Courtillet – Chatruffe – Louche) 


 
Bouclage du réseau d'eau potable sentier de l'Epine 


 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 2 mai 2006 :  
 
Bureau du Conseil : M. Marc-Etienne Favre, 2e Vice-Président 
 Mme Claudine Jaquat, Secrétaire 
 M. Jean-Charles Bartolacelli 
 
Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
 M. Philippe Michelet 
 Mme Hélène Brughera 
 M. Gilbert Moser 
  
Service technique : M. Gilles Warnery, technicien communal   
 
Commission technique :   M. Giuseppe De Pierri, Président 
 M. Jacques Détraz  
 M. Christian Dupertuis 
 M. Philippe Jan, excusé  
 
Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président, excusé 
 M. Daniel Chiovenda 
 M. Michel Henchoz, excusé 
 Mme Helene Pinto, rapporteur 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


 


 


Collecteur d'eaux claires 
La Municipalité a entrepris différents contrôles visuels des canalisations en 2004. Il a ainsi été 
constaté que la partie entre le chemin de Chatruffe et le chemin du Courtillet était en mauvais 
voire même très mauvais état. Il y a donc urgence à effectuer les travaux proposés. 
 
Réseau d'eau potable  
Les travaux prévus permettront une amélioration technique de l'apport de l'eau potable dans le 
quartier ainsi que l'aménagement de nouveaux hydrants. 
L'accomplissement du bouclage du réseau d'eau potable à cet endroit signifie également un 
avantage considérable pour des questions de salubrité. 
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La commission des finances estime qu'il est très important de maintenir nos collecteurs en bon 
état. 
 
Subvention :  
Une demande de subvention concernant la conduite d'eau potable et la pose de bornes 
hydrantes a été formulée à l'adresse de l'ECA. Il y a de bonnes chances que la commune 
touche un certain montant, ce dernier étant déterminé à la fin des travaux.   
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 07/2006 et vous propose de les accepter sans modification. 
 
 
 
Pour la Commission des finances :  
 
 
Jean-Pierre Bolay, ______________________________ 
Président  
 
Daniel Chiovenda  ______________________________ 
 
 
Michel Henchoz  ______________________________ 
 
 
Helene Pinto,  ______________________________ 
Rapporteur 
 
 
Belmont s/Lausanne, le 27 mai 2006  
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Rapport 
Commission Technique 


 
Préavis no 07/2006 


 
 


Demande de crédit pour : 
 


- Assainissement et SI (Arnier – Courtillet – Chatruffe – 
Louche) 


- Bouclage du réseau d’eau potable sentier de l’Epine 
 


 


Mardi 2 mai 2006, la CT a assisté à une séance de présentation des travaux, 
présidée par M. FAVRE.  Ce dernier était assisté de Mme JACQUAT et de M. 
BARTOLACELLI, membres du bureau. 
Etaient aussi présents : une délégation municipale, soit M. MUHEIM, Syndic,  
Mme BRUGHERA , MM MOSER et MICHELET, Municipaux. Deux membres 
de la Commission des Finances, Mme PINTO et M. CHIOVENDA. D’autre 
part, M. WARNERY,  technicien communal, avait également rejoint 
l’assemblée.  
M. MICHELET, municipal en charge des travaux, a fait un large tour d’horizon 
du labeur à effectuer, insistant sur le fait que celui-ci ne devait être au départ 
qu’un travail d’entretien des collecteurs d’eau. On parle ci-après des eaux 
claires évacuées. En examinant l’état des canalisations, il est cependant apparu 
que celles entre le chemin de Chatruffe et celui du Courtillet étaient 
défectueuses.  
Le collecteur d’eau claire sis en aval du pont de l’autoroute devenant sous 
dimensionné hydrauliquement suite aux nouvelles constructions du chemin de la 
Louche, il a été jugé préférable de remplacer complètement cette canalisation. 
Pour ce qui concerne l’eau potable, un bouclage du réseau a été prévu entre le 
chemin de Chatruffe et le quartier d’Arnier. Il permettra avec l’aide d’un 
nouveau réducteur d’obtenir un équilibre de pression, ce qui n’est pas le cas 
pour le moment. Cette réalisation amènera un surplus de sécurité, notamment 
dans la défense incendie.   
 







Un second bouclage permettra de relier Arnier - Epine – Autoroute. En effet, la 
conduite actuelle du sentier de l’Epine alimente le bâtiment des services 
extérieurs, ainsi qu’une borne hydrante sise à proximité. Une liaison sera ainsi 
établie entre le dit bâtiment et la colonne projetée sur la route d’Arnier. 
Il a été prévu d’effectuer la fouille à gauche en montant les routes d’Arnier et 
Louche. Le trottoir ne sera pas touché, garantissant ainsi la sécurité des piétons. 
Les conduites électriques se trouvant de l’autre côté de la route, la difficulté des 
travaux sera par conséquent réduite. 
Au terme de l’exposé de M. MICHELET, différentes questions lui ont été 
posées, tant techniques qu’administratives. Tantôt lui, tantôt M. WARNERY, 
ont pu nous donner toutes réponses à nos interrogations. 
Notre Municipalité a par ailleurs établi un dossier très complet, abordant tous les 
points méritant les informations et réponses aux différentes questions que la 
commission technique est en droit de se poser.    
Jeudi 11 mai 2006,  la CT, accompagnée de M. MICHELET, s’est rendue sur 
place afin de procéder à une inspection locale des travaux. Nous avons pu 
constater de visu que la réalisation de ceux-ci correspondait en tous points à ce 
qui nous avait été présenté le 3 mai 2006. 
D’autres questions ont été posées, notamment en ce qui concerne la durée des 
travaux (environ 3 mois de mi-août à mi-novembre 2006) et les nuisances, 
réduites au maximum pour le voisinage.  
 
Conclusion :   
La CT unanime estime que les travaux proposés sont absolument indispensables 
au bon fonctionnement du réseau d’eau de notre commune. 
Dès lors et pour que les habitants de Belmont puissent encore longtemps 
bénéficier d’une eau limpide et pure, la CT vous demande, M. le Président, 
Madame et Messieurs les conseillers, de bien vouloir :  
1. adopter, tels qu’ils figurent dans le préavis no 07/2006, l’octroi des travaux 


pour l’assainissement des conduites d’eau sises à Arnier-Courtillet-
Chatruffe-Louche. Il en est de même pour le bouclage du réseau d’eau 
potable, au sentier de l’Epine. 


2. octroyer à la Municipalité, un crédit de fr. 420'000.-  relatif à ces travaux.  
 
Pour la CT : 
G. De Pierri, Pdt   Ch. Dupertuis    J. Détraz 
 





